
Statuts AGM Gymnastique; page 1 / 4

A G M G y m n a s t i q u e
Affili� FFG 10 070.055

STATUTS

I – Objet et composition de l’association

Article 1 : Constitution et d�nomination :
Il est fond� entre les adh�rents aux pr�sents statuts une association r�gie par la loi du 1er Juillet 1901 et le d�cret du 16 
Ao�t 1901, ayant pour titre : Avant Garde et Municipaux Gymnastique (AGM Gymnastique). Elle est constitu�e par 
fusion entre les deux sections f�minine et masculine. L’association ainsi form�e gardera les num�ros d’affiliation de la 
section f�minine.
La section gymnastique a exist� comme section de l’AGM Omnisports depuis 1910 jusqu’en 2003. Les pr�sents statuts 
ont eu pour r�le de lui donner une existence juridique propre tout en maintenant son appartenance � l’AGM Omnisports. 

Son objet est la pratique de tout ou partie des activit�s propos�es par la F�d�ration Fran�aise de Gymnastique.

Sa dur�e est illimit�e. 

Elle a son si�ge � la Maison des Associations, 53 rue Jean Jaur�s 70 000 VESOUL.

Il pourra �tre transf�r� par simple d�cision du Comit� Directeur, la ratification par l’Assembl�e G�n�rale suivante sera 
n�cessaire. 

Elle a �t� d�clar�e � la Pr�fecture de Haute Sa�ne, sous le n� 070 200 5857
le 2 Juillet 2003 (Journal officiel du 2 Ao�t 2003). N� SIRET 449 757 954 00010.

Article 2 : Moyens d’action et ressources 

Les moyens d’action de l’association sont 
 la tenue d’assembl�es p�riodiques (Assembl�e G�n�rale), les s�ances d’entra�nement, la formation de l’encadrement.
 l’organisation de rencontres sportives (comp�titions), de stages et, en g�n�ral, tous exercices et toutes initiatives 
propres � la formation physique et morale de la jeunesse. 
 la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le cadre de son objet ou susceptible 
de contribuer � sa r�alisation.
 la participation au fonctionnement de l’AGM Omnisports : renseignements pour le site Internet, participation aux 
manifestations communes …
 tout contrat ou convention pass� entre l’association, d'une part, et un administrateur, son conjoint ou un proche, 
d'autre part, est soumis pour autorisation au conseil d'administration et pr�sent� pour information � la plus 
prochaine assembl�e g�n�rale; 

Ressources : 
Les ressources de l'association se composent :
 des cotisations de ses adh�rents, 
 des subventions des institutions et �tablissements publics ou semi-publics, 
 du produit des dons et lib�ralit�s aux associations par des personnes priv�es ou morales pr�vues par la loi, 
 des apports en nature, en assistance � son objet, des ressources propres de l'association provenant de ses activit�s 
ou de ses publications, 
 des appels de fonds et/ou des remboursements des avances, per�ues en contrepartie de prestations li�es � 
l'accomplissement de ses moyens d'action, 
 des revenus de ses biens de placement, et de toute autre ressource ou subvention qui ne serait pas contraire aux lois 
en vigueur. 
Il sera tenu au minimum une comptabilit� compl�te en recettes et d�penses de toutes les op�rations financi�res.  
Pour la transparence de la gestion de l'association il est pr�vu les dispositions suivantes: 
- le budget annuel est adopt� par le conseil d'administration avant le d�but de l'exercice; 



Statuts AGM Gymnastique; page 2 / 4

- les comptes sont soumis � l'assembl�e g�n�rale dans un d�lai inf�rieur � six mois � compter de la cl�ture de l'exercice.  
- un v�rificateur aux comptes non membre du Comit� de Direction sera �lu chaque ann�e lors de l’Assembl�e G�n�rale.

Article 3 : Admission

L’association se compose de membres actifs, de membres bienfaiteurs, et de membres d’honneur. 
Pour �tre membre, il faut avoir rempli une demande d’adh�sion et avoir pay� la cotisation annuelle.
Les taux de cotisation sont fix�s par l’Assembl�e G�n�rale. 
- Est dit membre actif, tout membre qui participe aux activit�s. 
- Est dit membre bienfaiteur, tout membre non pratiquant qui acquitte le montant d’une cotisation particuli�re ou verse 
des dons. 
- Membres d’honneur : le titre de membre d’honneur peut �tre d�cern� par le Comit� de Direction aux personnes 
physiques ou morales qui rendent ou qui ont rendu des services signal�s � l’association. Ce titre conf�re aux personnes 
qui l’ont obtenu le droit de faire partie de l’association sans �tre tenues de payer de cotisation annuelle.
Les membres bienfaiteurs et les membres d’honneur peuvent assister � l’Assembl�e G�n�rale mais n’ont pas voix 
d�lib�rative. 

Article 4 : Radiation 

La qualit� de membre se perd : 
1�) par la d�mission, 
2�) par le d�c�s, 
3�) par exclusion prononc�e par le conseil d'administration, qui statue souverainement, pour non paiement de la 
cotisation, ou pour faute grave, comportement portant pr�judice mat�riel ou moral � l'association ou de nature � nuire � 
la bonne r�putation de l'association, infraction aux statuts ou au r�glement int�rieur, ou toute autre raison prononc�e par 
le conseil d'administration dans l'int�r�t de l'association. 
Dans tous les cas de proc�dure disciplinaire toutes dispositions seront prises pour garantir les droits de la d�fense, le 
membre int�ress� ayant �t� pr�alablement appel� � fournir des explications, accompagn� de la personne de son choix, 
sauf recours � l’Assembl�e G�n�rale. 

II – Affiliations

Article 5 : 
L’association est affili�e � la F�d�ration Fran�aise de Gymnastique. 
Elle s’engage : 
1�) � se conformer enti�rement aux statuts et aux r�glements des f�d�rations dont elle rel�ve ainsi qu’� ceux de leurs 
comit�s r�gionaux et d�partementaux ; 
2�) � se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient inflig�es par application des dits statuts et r�glements. 

III – Administration et fonctionnement – Le comit� de direction

Article 6 : 

Il est pr�vu un �gal acc�s des femmes et des hommes aux instances dirigeantes , de plus la composition du conseil 
d'administration doit refl�ter la composition de l'assembl�e g�n�rale. 
 Le Comit� de Direction de l’association est compos� de 17 membres �lus au scrutin secret pour 4 ans par l’Assembl�e 
G�n�rale des �lecteurs pr�vus � l’alin�a suivant.
 Le Comit� de Direction se renouvelle en totalit� tous les quatre ans, lors des ann�es o� ont lieu des jeux olympiques 
d’�t�.
 Les membres sortants sont r��ligibles. 
 Est �lecteur tout membre, �g� de seize ans au moins au jour de l’�lection, ayant adh�r� et � jour de ses cotisations. Le 
responsable l�gal d’un mineur peut voter en son nom. Le vote par procuration est autoris�, mais le vote par 
correspondance n’est pas admis. 
 Est �ligible au Comit� de Direction toute personne, �g�e de dix huit ans au moins au jour de l’�lection, membre de 
l’association ou ayant un enfant mineur adh�rent. Cependant, les candidats n’ayant pas atteint la majorit� l�gale, mais 
ayant 16 ans r�volus, devront pour pouvoir faire acte de candidature, produire une autorisation parentale ou de leur 
tuteur. Toutefois, la moiti� au moins des si�ges du Comit� de Direction devra �tre occup�e par des membres ayant 
atteint la majorit� l�gale et jouissant de leurs droits civils et politiques.
 Les salari�s de l’association peuvent �tre membre du Comit� de Direction � condition que leur nombre ne d�passe pas 
le quart et qu’ils ne prennent pas part aux votes qui les concernent directement.
 Le Comit� de Direction �lit au scrutin secret son bureau comprenant au moins un pr�sident, un vice-pr�sident, un 
secr�taire, un secr�taire adjoint, un tr�sorier et un tr�sorier adjoint. Les membres du bureau devront �tre choisis 
obligatoirement parmi les membres du Comit� de Direction. Les fonctions de pr�sident, de secr�taire et de tr�sorier 
devront �tre confi�es aux membres �lus ayant atteint la majorit� l�gale et jouissant de leurs droits civils et politiques. 
 En cas de vacances, le comit� pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est proc�d� � leur 
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remplacement d�finitif par la prochaine Assembl�e G�n�rale. Les pouvoirs des membres ainsi �lus prennent fin � 
l’�poque o� devait normalement expirer le mandat des membres remplac�s. 
 Les membres du Comit� de Direction ne peuvent recevoir de r�tribution en cette qualit�, ni en raison de celle de 
membre du bureau. 

Article 7 :

Le Comit� se r�unit une fois par mois et chaque fois qu’il est convoqu� par son pr�sident ou sur la demande du quart de 
ses membres. 
La pr�sence du tiers des membres du Comit� est n�cessaire pour la validit� des d�lib�rations. 
Le Comit� d�signe ses repr�sentants � l’administration de l’AGM Omnisports. Ces repr�sentants dont le nombre est 
d�fini par les statuts de l’AGM Omnisports, repr�senteront l’association � l’Assembl�e G�n�rale de celle-ci.
Tout membre du Comit� qui aura, sans excuse accept�e par celui-ci, manqu� � trois s�ances cons�cutives, pourra �tre 
consid�r� comme d�missionnaire. 
Il est tenu un proc�s-verbal des s�ances. Les proc�s-verbaux sont sign�s par le pr�sident et le secr�taire. 

Article 8 : Assemblée Générale 

L’Assembl�e G�n�rale fixe le taux de remboursement des frais de d�placement, de mission ou de repr�sentation 
effectu�s par les membres du Comit� de Direction dans l’exercice de leur activit�.
Les personnes r�tribu�es par l’association peuvent �tre admises � assister, avec voix consultative, aux s�ances de 
l’Assembl�e G�n�rale et du Comit� de Direction.

Article 9 : 

L’Assembl�e G�n�rale de l’association comprend tous les membres pr�vus au premier alin�a de l’article 3, � jour de 
leurs cotisations et �g�s de seize ans au moins au jour de l’assembl�e ainsi que le repr�sentant l�gal des adh�rents de 
moins de seize ans.

Elle se r�unit au moins une fois par an, et en outre, chaque fois qu’elle est convoqu�e par le Comit� de Direction ou sur 
la demande du quart au moins de ses membres. 
 Quinze jours au moins avant la date fix�e, le secr�taire, sous la responsabilit� du Comit� Directeur, convoque les 
membres de l’association par lettre individuelle. 
 L’ordre du jour est r�gl� par le Comit� de Direction et indiqu� sur les convocations. 
 Son bureau est celui du Comit�. 
 Elle d�lib�re sur les rapports relatifs � la gestion du Comit� de Direction et � la situation morale et financi�re de 
l’association. 
 Elle approuve les comptes de l’exercice clos( ces comptes seront soumis � l'AG dans un d�lai maximum de six mois 
apr�s leur cl�ture), vote le budget de l’exercice suivant, d�lib�re sur les questions mises � l’ordre du jour. 
 Elle pourvoit au renouvellement des membres du Comit� de Direction dans les conditions fix�es � l’article 6. 
 Elle se prononce, sous r�serve des approbations n�cessaires, sur les modifications aux statuts. 
 Pour toutes les d�lib�rations autres que les �lections au Comit� de Direction, le vote par procuration est autoris�, 
toutes pr�cautions �tant prises afin d’assurer le secret du vote.
Chaque membre pr�sent � l’Assembl�e G�n�rale ne peut �tre porteur de plus d’une procuration. 

Article 10 :

Les d�lib�rations sont prises � la majorit� des voix des membres pr�sents et �ventuellement repr�sent�s � l’assembl�e.

Article 11 :

Les d�penses sont ordonnanc�es par le pr�sident. 
L’association est repr�sent�e en justice et dans tous les actes de la vie civile par son pr�sident ou, � d�faut, par tout 
autre membre du Comit� de Direction sp�cialement habilit� � cet effet par le Comit�. 

IV - Modifications des statuts et dissolution

Article 12 :

Les statuts ne peuvent �tre modifi�s que sur la proposition du Comit� de Direction ou du dixi�me des membres dont se 
compose l’Assembl�e G�n�rale, soumise au bureau au moins un mois avant la s�ance. 
Les statuts ne peuvent �tre modifi�s qu’� la majorit� des deux tiers des voix des membres pr�sents et �ventuellement 
repr�sent�s � l’assembl�e. 
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Article 13 : 

L’Assembl�e G�n�rale appel�e � se prononcer sur la dissolution de l’association et convoqu�e sp�cialement � cet effet 
doit comprendre plus de la moiti� des membres vis�s au premier alin�a de l’article 9. 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assembl�e est convoqu�e � nouveau, mais � six jours au moins d’intervalle ; elle 
peut alors d�lib�rer, quel que soit le nombre des membres pr�sents. 
Dans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut �tre prononc�e qu’� la majorit� absolue des voix des membres 
pr�sents et �ventuellement repr�sent�s � l’assembl�e. 

Article 14 :

En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’Assembl�e G�n�rale d�signe un ou plusieurs commissaires 
charg�s de la liquidation des biens de l’association.
Elle attribue l’actif net � l’AGM Omnisports.
En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une 
part quelconque des biens de l’association. 

V – Formalit�s administratives et r�glement int�rieur

Article 15 :

Le pr�sident ou son repr�sentant doit effectuer: 
1. Aupr�s de la Pr�fecture toutes les formalit�s de d�clarations et de publications pr�vues � l’article 3 du d�cret du 16 
ao�t 1901 portant r�glement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er juillet 1901et concernant 
notamment : 

1�) les modifications apport�es aux statuts ; 
2�) le changement de titre de l’association ; 
3�) le transfert du si�ge social ; 
4�) les changements survenus au sein du Comit� de Direction et de son bureau. 

2. Les formalit�s de d�clarations pr�vues � l'article 47-1 de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 pour les responsables des 
�tablissements o� sont pratiqu�es une ou plusieurs activit�s sportives. 

3. Communiquer � l’AGM Omnisports les comptes-rendus de l’assembl�e g�n�rale.

Et cela, tant au moment de la cr�ation de l'association qu'au cours de son existence ult�rieure. 

Article 16 :

Les r�glements int�rieurs sont pr�par�s par le Comit� de Direction et adopt�s par l’Assembl�e G�n�rale. 

Article 17 :

Les statuts et r�glements int�rieurs ainsi que les modifications qui peuvent y �tre apport�es, doivent �tre communiqu�s � 
la Direction d�partementale de la Jeunesse et des Sports, dans le mois qui suit leur adoption en Assembl�e G�n�rale. 

Les pr�sents statuts ont �t� adopt�s et modifi�s au cours de l’Assembl�e G�n�rale qui s’est tenue
� Vesoul le 28 Juin 2003 sous la pr�sidence de Philippe Salom�
� Vesoul le 29 juin 2008 sous la pr�sidence de Philippe Salom�.
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